
PLANTES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES
Stands, ateliers et expositions pour informer 
le grand public.
Accompagnement des territoires

Dispositif cofinancé par la région Occitanie



PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

La problématique des plantes allergisantes et des plantes 
exotiques envahissantes (PEE) est en émergence depuis 
quelques années. Des campagnes de communication ont 
permis une prise de conscience autour des effets 
potentiellement négatifs que peuvent rencontrer tant 
l’acteur socio-économique que le grand public.

Pour autant, l'impact des PEE (impact sur la diversité 
floristique, le bon fonctionnement des cours d'eau et des 
zones humides, l'économie, la santé…) reste encore mal 
connu et mal appréhendé par le tout public. 
Les perceptions de l'impact de ces plantes sont en outre 
très différentes en fonction du public ; les impacts supposés 
ne sont d’ailleurs pas toujours les mêmes que les impacts 
réels. 

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence écologique) de 
Midi-Pyrénées mentionne l'importance de prévenir 
l'implantation d'espaces invasives lors de la création de 
nouvelles continuités. On constate de plus en plus le 
développement de plantes envahissantes au sein des 
cœurs de biodiversité et des corridors de Midi-Pyrénées. Le 
Conservatoire Botanique National Pyrénées et Midi-
Pyrénées (CBNPMP) anime actuellement un Plan Régional 
d’Actions PEE 2013-2018 sur la région.
Ces constats démontrent l'importance et l'enjeu 
d'améliorer la connaissance, de prévenir, voire d'alerter la 
population sur ce sujet.



ACTION 1 : TENUE DE STAND LORS 
D’ÉVÉNEMENTS
Sensibiliser les grand public à l’impact des PEE sur la 
santé et l’environnement.

- D’où viennent les plantes exotiques ?
- Les principales plantes invasives, comment les reconnaître
- Stratégies d’envahissement des milieux
- Les pollens allergisants
- Solutions pour lutter contre les plantes exotiques 
envahissantes
- …

Qu’est ce qu’une plante exotique 
envahissante ? 

Une espèce végétale exotique envahissante 
est une espèce naturalisée ou en voie de 
naturalisation sur un territoire considéré, qui 
possède deux caractéristiques : 
-une dynamique de colonisation rapide du fait 
d’une reproduction efficace ; 
- une capacité de se propager rapidement sur 
un large territoire.

La renouée du Japon



ACTION 2 : INSTALLATION D’EXPOSITIONS
Une source d’information en libre consultation

- 6 panneaux sur les PEE : information sur les PEE, les risques liés à leur 
propagation, des conseils de bonnes pratiques pour les jardiniers, quelques 
exemples de plantes.

- 8 panneaux sur l’Ambroisie : des informations sur cette PEE 
présentant un fort potentiel allergène et qui commence à arriver dans la 
région, son aspect, ses modes de propagation, comment limiter son 
implantation…

- Expositions autoportantes idéales pour les bibliothèques, halls 
de mairie, événements en intérieur.
- Ces expositions peuvent aussi être accompagnées d'une 
animatrice qui apportera des informations complémentaires 
aux visiteurs.



ACTION 4 : CONFÉRENCES
Organiser une séance d’information dynamique

- Présentation générale sur les PEE pour le grand public
- Focus sur les milieux aquatiques
- Focus sur les bords de route et de chemins pour les agents 
des collectivités ou les entreprises spécialisées
- Adaptation du contenu en fonction des particularités locales
 

ACTION 3 : BALADE DÉCOUVERTE
Découvrir son territoire

- Organisation de balades sur un territoire donné
- Animer un inventaire participatif
- Recenser les zones exposées



ACTION 5 : CHANTIER D’ARRACHAGE
Mobiliser un territoire, sur une problématique repérée

- Suite à un diagnostic
- Avec des acteurs directement concernés (Elus et agents des 
CC, Fédération de pêche et APPMA …)
 

ACTION 6 : ACCOMPAGNEMENT DES 
TERRITOIRES
Trouver des solutions ensemble

- Élaboration d’un diagnostic partagé
- Préconisations et pistes d’amélioration
- Aide à la mise en place d’action(s)
 

Source : département du Rhône

Le cycle de vie de l’ambroisie à feuilles d’armoise



DEVIS SUR DEMANDE, N'HÉSITEZ PAS À 
NOUS CONTACTER :

Association Reflets – CPIE Terres Toulousaines
43, rue de Bayard

31000 Toulouse
05.61.47.51.22

http://reflets-asso.org
nathalie.castelain@reflets-asso.org 

Notre site Internet : Pour suivre notre actualité :

QUI SOMMES-NOUS? 

Reflets, labellisée CPIE Terres 
toulousaines, est une 
association créée en 2001. Elle 
s’est donnée pour « vocation d’être 
un levier à la prise en compte de 
l’environnement, un démultiplicateur de 
projets et de dynamiques ». Ses actions 
s’adressent à tous les publics et 
portent sur tous les thèmes liés au 
Développement Durable, en 
s’efforçant de s’inscrire dans une 
démarche de cohérence,.
Elle travaille et reçoit le soutien de 
nombreux autres acteurs du 
territoire (partenaires techniques et 
financiers).

LE LABEL CPIE

Le label Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement est attribué aux 
associations pour la qualité et la 
pertinence de leurs actions. Reflets est 
actuellement le seul CPIE de 
Haute-Garonne (et un des rares en 
France à être implanté milieu urbain) ; 
il vient compléter le maillage 
territorial des 11 CPIE d’Occitanie, 
animé par l’Union Régionale. 
Tous les CPIE sont membres de 
l’Union Nationale, qui a fait alliance 
en 2016 avec la Fondation pour la 
Nature et l’Homme de Nicolas 
Hulot.
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